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REPUBLIQUE  FRANÇAISE

DEPARTEMENT  DES  BOUCHES-DU-RHONE

ARRONDISSEMENT  D'AIX-EN-PROVENCE

Conn  DE GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  ARR",TÉS  DU  MAIRE

Arrêté  No 2024-3125

OBJET  : Arrêté  portant  permission  de voirie  pour  la Société  du  Régie  des Eaux  du  Pays
d'Aix  sur  l'intersection  de la rue  Paradis  et l'avenue  d'Aix  du  lundi  23 décembre  2024  au
lundi  24 mars  2025

Le  Maire  de la Commune  de Gardanne,

Vu  le code  général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L. 2212-1  et suivants  ;

Vu  le code  général  des propriétés  des personnes  publiques  et notamment  ses articles  L. 2122-1
à L. 2122-4,  L. 2125-1  et L. 3111-1  ;

Vu  le code  pénal  et notamment  son article  R. 610-5  ;

Vu  le code  de la voirie  routière  et notamment  ses articles  L. 115-1,  L. I41  -IO,  L. 141-11  et L.
141-12  ;

Vu  le code  de la route  et notamrnent  ses articles  L. 325-1,  R. 411-1  à R. 411-8,  R. 411-25  à R.
411-28  et R. 417-4  à R. 417-12  ;

Vu  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière  ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  des Bouches  du Rhône  no 2012297-0004  en date  du 23 octobre  2012,
portant  réglementation  des bruits  de voisinage  dans  le département  des Bouches-du-Rhône  ;

Vu  la demande  effectuée  en date  du 09 décembre  2024  par  la Société  du Régie  des Eaux  du
Pays d'Aix  à effectuer  la création  d'un  branchement  AEP  + EU  pour  le raccordement  d'un
nouveau  client  surl'intersection  de la rue  Paradis  et l'avenue  d'Aix,  13120  GARDANNE  ;

Vu  l'état  des lieux  effectué  le 09/12/2024  ;

Considérant  la demande  en date  du 09 décembre  2024  présentée  par  la société  Régie  des Eaux
du Pays  d'Aix  ;

Considérant  qu'il  convient  à l'autorité  municipale  de statuer  sur  les demandes  d'occupation  du
domaine  public  avec  emprise  au sol et ainsi,  de prescrire  les recomrnandations  techniques  pour
la remise  en état  initial  des ouvrages  publics.

ARRÊTE

Article  l :
La  société  du Régie  des Eaux  du  Pays  d'Aix  est autorisé  à effectue  la création  d'un  branchement
AEP  + EU  pour  le raccordement  d'un  nouveau  client  sur l'intersection  de la rue Paradis  et
l'avenue  d'Aix,  13120  GARDANNE,  à charge  pour  elle  de se conformer  aux  dispositions  des
articles  suivants.
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Article  2 :
La  société  s'engage  à réaliser  ou faire  réaliser  la Déclaration  de projet  de Travaux  (DT)  et la
Déclaration  d'Intention  de Commencement  de Travaux  (DICT)  avant  toute  intervention  sur  le
domaine  public.

Les  travaux  s'effectueront  de jour  de 07 heures  à 18 heures.
Avant  le commencement  des travaux,  l'entreprise  devra  obligatoirement  prendre  rendez-vous
avec  Monsieur  Olivier  KASBARIAN  - tél. :04  42 51 79 71.

Les  travaux  seront  réalisés  par  une  entreprise  habilitée  à intervenir  sur  le domaine  public,  elle
se chargera  de la demande  d'arrêté  de police  de la circulation  délivré  par  la police  municipale

de Gardanne : po1ice-municipa1e@,vi1le-gardanne.fr

Le  bénéficiaire  soumettra  au signataire  du présent  arrêté,  ou à son représentant,  les résultats  de
l'étude  qu'il  aura  effectuée  sur  le matériau  qu'il  compte  utiliser  en remblai  et la composition  de
l'atelier  de compactage  et sa capacité  de travail  avec  le matériau  à mettre  en œuvre  (désignation
précise  du matériel,  des coefficients  de rendement,  des épaisseurs  de couches,  du nombre  de
passe  par  couche  et de la vitesse  de translation,  volume  maximal  à mettre  en œuvre  en un  temps
déterminé),  étude  qui  s'imposera  à lui.

Le  découpage  des revêtements  devra  être exécuté  à la scie  à disque,  à la  Mche  mécanique,  à la
roue  tronçonneuse  ou à la lame  vibrante  ou en cas de tranchées  étroites,  à la  trancheuse  ou par
tout  autre  matériel  performant.  Les découpes  du revêtement  devront  être réalisées  de façon
franche  et rectiligne.

Un  grillage  avertisseur  sera  mis  en place  à environ  O,30 mètre  au-dessus  de la canalisation.  La
génératrice  supérieure  de la conduite  laplus  haute  seraplacée  à au moins  O,80 mètre  au-dessous
du niveau  supérieur  de la chaussée.

Le remblayage  de la tranchée  ainsi  réalisée,  ainsi  que la réfection  définitive  des revêtements,
seront  réalisés  conformément  aux  règles  de l'art  et à la règlementation  en vigueur.
Les déblais  de chantier  non  utilisés  provenant  des travaux  seront  évacués  et transportés  en
décharge  autorisée  à recevoir  les matériaux  extraits  par  les soins  du bénéficiaire  de la présente
autorisation  ou de l'entreprise  chargée  d'exécuter  les travaux.

Si le mobilier  urbain  ou la signalisation  horizontale  sont endommagés,  ils  devront  être
reconstitués  à l'identique.

L'entreprise  dewa  réaliser  la reprise  à l'identique  des revêtements  de surface

*  Dans  le cas d'un  revêtement  en béton  (béton  désactivé,  béton  balayé,  etc.),  toute  plaque
de béton  ouverte  ou endommagée  devra  être reprise  dans son intégralité  (de joint  de
dilatation  à joint  de dilation).

*  Dans  le cas d'un  revêtement  bitumineux,  reprise  en pleine  largeur  de voie  (de  bordure
à bordure).  Les  joints  devront,  après  nettoyage  du support,  être  colmatés  par  la mise  en
œuvre  d'une  émulsion  de bitume  avec  sablage.

*  Dans  le cas d'un  revêtement  stabilisé  (stabilisé  renforcé,  sable stabilisé,  etc.), un
revêtement  de surface  devra  être  mis  en place  et compacté  de manière  identique  à ce qui
existait  auparavant.

*  Dans  le cas d'un  revêtement  engazonné,  une  couche  de terre  végétale  sera  mise  en place
et ensemencée  après  travaux.

L'entreprise  devra  maintenir  propres  en permanence,  les abords  du chantier  situés  sur le
domaine  public  et reconstituer  les lieux  dans  leur  état  initial.
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Article  3 :
La société  sera chargée  de la mise  en place  de panneaux  de signalisation.  Le balisage  sera
conforme  aux documents  du Ministère  de l'Urbanisme,  du Logement  et des Transports
concernant  la signalisation  temporaire  du chantier.
Tous  les intervenants  sur  les chantiers  devront  être  munis  de vétements  pré-signalisation  à la
norme  471.  Tous  les engins  de chantier  devront  être  équipés  des signalisations  conformes  aux
normes  en vigueur.  Tous  les panneaux  de chantier  seront  de classe  2 (conformes  à d'éventuels
travaux  de nuit)  et de gaüûe  moyenne  (dimension),  propres  et en bon  état. Le lestage  des
panneaux  sera effectué  à l'aide  de sable,  graviers,  terre,  etc.

Article  4 :
Cette  autorisation  est délivrée  à titre  personnel  et ne peut  être cédée.  Son titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de la collectivité  représentée  par  le signataire  que vis-à-vis  des tiers,
des accidents  de toute  nature  qui  pourraient  résulter  de la réalisation  de ses travaux  ou de
l'installation  de ses biens  mobiliers.
Dans  le cas où l'exécution  de l'autorisation  ne serait  pas conforme  aux  prescriptions  techniques
définies  précédemment,  le bénéficiaire  sera  mis  en demeure  de remédier  aux  malfaçons.  Les
firais de cette  intervention  seront  à la charge  du  bénéficiaire.
Les  droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

Article  5 :

Cette  autorisation  est consentie,  pour  une  durée  de 3 mois  à compter  du 23 décembre  2024  pour
le commencement  de son exécution.  Cet  arrêté  n'est  jamais  renouvelé  tacitement  et ne confère
aucun  droit  acquis.  Il appartient  aux personnes  souhaitant  une  autorisation  d'en  formuler  en
temps  voulu  la demande.  Ainsi,l'autorité  municipale  se réserve  le droit  de suspendre  ou de ne
pas renouveler  l'autorisation  d'occupation  du domaine  public  en cas de non-respect  du présent
arrêté.

Article  6 :

Madame  la  Directrice  Générale  des Services  de la Mairie  de Gardanne,  Monsieur  le responsable
de la Police  Municipale  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent
arrêté  et de sa transcription  au registre  des arrêtés.

Article  7 :

Le  présent  arrêté  sera  transcrit  au registre  des arrêtés.  En  outre,  un  extrait  sera  publié  sur  le site
internet  de la commune.

Fait  à Gardanne,  le 09 décembre  2024

Le  Maire,

Hervé  GRANIER

DELAIS  ET  VOIES  DE  RECOURS

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de deux  mois  à compter  de sa

d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le maire  de Gardaæe,  sis Mairie  de I

- 13120  GARDANNE.  Ce recours  administratif  prolonge  de deux  mois  le délai

Le présent arrêté peut également faire l'objet, dans le même délai de deux mois à comlef, 's,oit da r'ffioinotification  ou  de sa publication,  soit  à compter  de la décision  de rejet  du  recours  graciegx,  d'un

auprès  du tribunal  administratif  de Marseille  sis 31 rue  Jean-François  Leca-13002  MARSEILLE.

Publié  le : - a Notifié  le :
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Demande de permission ou d'autorisation de voirie, de permis
de stationnement, ou d'autorisation d'entreprendre des travaux â
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Ministère  chargé

des  traiîsports

Code de la voirie routière L113-2 ; L115-1 à L116-8 ; L123-8 ; L131-1 à L131-7 ; L141-10  et L141-11

Code général des collectivités  tenitoriales  L2213-6  ; L2215-4  et L2215-5

Gestionnaires des réseaux routiers
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om  REGIE D A D PA D'AIX Prénom

Dénomination  :....................................................................................................................... Représenté  par :.!!'...::.!f!!.!'.!.9.!.!..!!!'...!'..!.!.!'..T......................................................

Adresse  Numéro  :.......................... Extension  :......................... Nom de lavoie  :.9..!....!.9.9..?.!.....................................................................................................................

Code  postal  ül!aüç  Localité  :...A!X.Q!ë.Q!Ë2!i..Z.................................................. Pays  :...EBA.tlQE................................................................................

TéléphoneJ!7uJiLüüüüï  lndiquezl'indicatifpourlepaysétranger:üi___i

oumel  erreFa eauxdi,lpqysdaiy  r - r4paçtor(3aux  ys aix r

Si le bénéficiaire  est  différûnt  (lll  «leinaimetir

Nom  :............................................................................................................................................. Prénom  :.....................................................................................................

Adresse  Numéro  :................... Extension  :....................... Nom  de la voie  :......................................................................................................................................................

Code  postal  LJLJLJLJLJ  LOCalité :........................................................................................... Pays  : ...........................................................................................................

Téléphone  L_JL___J  L_JL__J  LJLJ  LJL_J  LJL_J  Indiquez  l'indicatif  pour  le pays  étranger  : LJLJLJ
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Voieconcernée:Autoroute  no...................Routenationaleno...................Routedépartementaleno..................VoiecommunaIeno...................

Hors  agglomération  Ü  En agglomération  S

Point  de Repère  (PR)  routier  d'origine  d'application  :.......... +.......... []  Point  de Repère  (PR)  routier  de fin d'application  :.......... +......... Ü
Adresse  Numéro  :................... Extension  : ....................... Nom  de la voie  : ....!.D.!.@.!:ë!Q!!.i9.'a'...r!.Q..!..!3....!U.:.!!N:V!.!:!!!!...a.'.!;!?<...........................................

13120
Code  postal  LJL_JLJL___JL__J  Localité  :.9..Ô.!!.!..:Ô.!'..!.!!;.......................................................................................................................................................................................

Document  d'urbanisme  antérieur  (oûcraraïion oe vavaux ou permis  ae cûnstruire)  : LJL_JPCLJ01LJ304LJ122LKOll04131 I I II I I Il ll  Il  ll  I

. AYRéférence  cadastrale  : Section(s)..................................... Parcelle(s)  :....f!..'!..\!.............................. Lieu-dit  :.............................................................................................

%guieaéÇ.'daié'_des.tmviux" a -. a "  - " ' a " ' = ' - " " " ' - -' a " a " '-' "' " = " -' "a '
Pose  de compteur  / branchemert  aux réseaux  12) (1)

Pose  de clôtures Pose  de pûrtail  (portillon) Plantations

A l'alignement oui IJ non  Ü oui  []  non  € oui Ü non €
En retrait  de l'alignement LJLJL____j  mèttes LJLJLJ  mèlres LJLJL_J  mètres

Dépôt  ou Stationnement  CI (2) Saillie  ou Surplomb  0  (2) Aménagement  d'accès  C1(2) Ouvrages  divers  []  (1)

Station  service  CI Renouvellement  €  Création  ŒZI

Date  orévue  de début  d'âOOliCatiOn  i ___Il_l  LJL_  I iœiit__  i Durée  d'aûülicaî!On  (en iOurS calendaires1  : LJL!JLJ

Nûta : Pour connaître la délimitatiün du domaine public routier au droit d'une propriété riveraine, il faut déposer, auprès du gestionnaire de la route concernée
et selün les modalités qu'il aura fixées, en complément, une demande d'alignement individuel.

') Cûnipléter le cadte ouvrages diveis l') cûrnpléter le cadie cûïrespondant

La loi n' 7a-î ? du 6 0nvmi î978 modiliée ielalive à l'inlormalique, aux lichleis el aux libenés, garanbi un dtoil daaccès et de iecUlica(ion des données auprés des otganismes deslinaJakes du loimulalre.
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Demande  initiale  []  Prolongation  CI référence  du permis  de stationnement  :.....................................................................................................................

Nattire  (IL, dépôt  MatériauxÜ BenneÜ GrueÜ Etalage€
oti  Echafaudage€  MobilierurbainÜ Terrassesdecafé[]  VentelelûngdeIavoieousurairedeserviceÜ

stat'ionnement @u1res(,1pr4c4ser)0=%...............................................................%.............%.......................................%..................l%%.......%...........%................................

l .a-'at"!*  i  -4  y,_ az _-___2;Il:_ __,_, <_y ___ a  -  ,' "_  'a'a o. _'y  :-"__ _i_ =ï  ':_,i Ûa' -i;+-aJ  p - '  "'  "ss"w "  '  o -':eai';W_»'++aa"a'

Largetir  : de la voie  LJLJLJ  mètres de la saillie  LJLJLJ  mètÏes

des  trottoirs  LJLJLJ  mètres Hauteur  sous  saillie  LJI_ILJ  mùites

;':i"t- -' it'_<-À:L'C-d-4S+1a-lt't__:-):*lli:Lti'+4}i-a<-mi'f4@ia1ylÀI'aiim4à'u;a{#Jfflélœi#.œ_aal'al%tr"-"'lrl=lal')t

Avecfrancl'iissementdefosséÜ:Diamètredutuyau üüümillimètre  Longueur  wüümètres

Distanceparrapportàl'axedelachaussée  mèires Naturedutuyau:.........................................................................................................

Sans  francliisseinent  de fossé  Ü  Largeur  de l'aménagement  LJLJL_J  mèlres

rémï.t4tj2:C'ï"i'.'::'ï:'J..::":ü'_"__J.ô":'-'."="aT"-ü"a-"':':""""m'm'üT".':"':"':':m,.ïï;,'a::,..::.:

Travaux  sur  ouvrages  existants  []  Installation  nouvelle  [ZI
Réseatix  aérieiïs  oi  souterraiiïs  oti brarichement  :

Eau potable  S  Eaux  pluviales  []  GDF  Ü  Opérateurs  réseaux  [J
Eaux  usées  S  EDF  []  Autres  (à précrser)  €  :.........................................................................................................................

Sous  voii'ie  Sous  accûteinent  ou trottoirs

TranchéelongitudinaIe  mètres  L__JLJLJmètres

TranchéetransversaIe  LJLJLJmètres  L___JL____JLJmètres

Fünçage  LJLJLJmèires  LJLJLJmèires

Aménagenïent  «le stirface  oti équipeinents  :

Stationnement  []  Arrêt  bus  Ü  Passage  supérieur  ou inférieur  €  Équipements  de la route  []

Autres  (à préciser)  Ü  :.........................................................................................................................................................................................................................................
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Afin  de permettre  et de faciliter  la compréhension  et l'instruction  du dossier,  la demande  d'autorisation  est accompagnée  des

pièces  suivantes  détai1lées  par  nature  de travaux.

1-  Potir  toite  demande

Plan  de situation  1/10  000  ou 1/20  000è"a [J  Plan  de localisation  précis  U1  000  ou U  2 000"  U(3) Photos  (ZI

2 - Pièces comlilémentaires  par nattire «le demande

2a - Clôtures/portails/Plantations/Dépôt  ou stationnement/surpIomb

Coupes  longitudinales  et transversales  indiquant  l'emprise  occupée  du domaine  public  U50'a  Ü

2b - Aménagement  d'accès/ouvrages  divers  portant  atteinte  au patrimoine

Plan  des  ouvrages  projetés  1/200  ou 1/500'-  []  Cahiers  des  coupes  techniques  de tranchées  1/50'a  €
Plan  de détails  de franchissement  des  pûints  singuliers  1/50'a  €

2C - Station  service  : Plan  d'implantation  des  pistes  avec  signalisation  de police  1/200  ou 1/500"a  []

J'aîteste de l'exactitude des informations fournies 1 s !
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p) Extrait  cadasiral  ou équivdent


